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METTRE EN PLACE UN SYSTÈME DE TRAÇABILITÉ

Laboratoire départemental d’analyses du Lot
Avenue de l’Europe • Regourd • BP 291 • 46005 Cahors cedex 9
Tél. 05 65 53 45 01 • Fax : 05 65 53 45 29 • E-mail : lda@lot.fr • www.lot.fr

ÉLABORER UN SYSTÈME DE TRAÇABILITÉ 
SIMPLE, RAPIDE ET EFFICACE

DÉROULEMENT 

Détermination du champ d’application de la traçabilité
• Liste des produits concernés
• Liste des sites de production concernés

Réalisation des diagrammes de fabrication
• Création, modifications ou mises à jour éventuelles
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• Matières premières, ingrédients, emballages
• Produits intermédiaires 
• Produits finis, produits de négoce
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• Base de données fournisseurs
• Base de données clients
• Création du numéro de lot
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Elaboration des documents relatifs à l’enregistrement

Formation des opérateurs

Diffusion et application sur le terrain
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• Réalisation de tests de traçabilité ascendante et descendante

Rédaction d’une procédure de traçabilité

Rédaction de la procédure de retrait/appel
• Seuils d’alerte
• Contacts
• Transmission de l’alerte

NOTRE APPROCHE

Un travail sur site au plus 
près de vos équipes.

Des solutions 
opérationnelles et 
des outils performants. 

La prise en compte 
des documents existants.

DURÉE

2 à 4 jours

BÉNÉFICES ATTENDUS

Etre en conformité 
avec la réglementation.

Assurer un retrait rapide 
et efficace de tout 
aliment jugé impropre 
à la consommation.

Réduire les risques 
économiques liés à un 
système défaillant.

Identifier les lieux 
éventuels de 
contamination.

Améliorer la gestion 
des stocks.

Améliorer la gestion 
de production.

DEVIS GRATUIT
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HYGIÈNE EN ALIMENTAIRE • APPLIQUER SON PMS
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COMPRENDRE ET RESPECTER 
LES BONNES PRATIQUES D’HYGIÈNE

PROGRAMME

• Introduction - Les objectifs de la formation
• Module 1 - Panorama de la réglementation
• Module 2 - Les dangers et les risques pour le consommateur
• Module 3 - Les micro-organismes
• Module 4 - Hygiène et sécurité du personnel 
• Module 5 - Les locaux et les équipements
• Module 6 - Le nettoyage et la désinfection
• Module 7 - Les Bonnes Pratiques d’Hygiène
• Module 8 - La méthode HACCP (notions)
• Module 9 - La gestion des Non-conformités
• Module 10 - La traçabilité et la gestion de crise
• Questions/discussions

POURQUOI SE FORMER ?

•  Pour être en conformité avec la réglementation
• Pour connaître la réglementation
• Pour comprendre l’intérêt des BPH et de l’HACCP
• Pour motiver votre équipe
• Pour votre entreprise et vos clients

NOTRE APPROCHE

Une formation adaptable 
à chaque secteur.

Une pédagogie active et 
participative.

Des formateurs 
expérimentés.

Une approche terrain 
et pratique.

Des exemples concrets 

Des quizz et des mises 
en situation.

Une formation construite 
sur la réglementation.

DURÉE

3 à 4 jours

BÉNÉFICES ATTENDUS

Comprendre 
la réglementation.

Connaître et comprendre 
les règles de base 
nécessaires à l’hygiène 
des aliments.

Mettre en application ces 
règles sur le poste de 
travail.

Répondre à la législation 
en vigueur en termes de 
formation du personnel.

DEVIS GRATUIT
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CONSTITUER SON DOSSIER D’AGRÉMENT SANITAIRE
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ÉLABORER OU METTRE À JOUR 
SON DOSSIER D’AGRÉMENT SANITAIRE EUROPÉEN

PROGRAMME

• Module 1 - Panorama de la réglementation
• Module 2 - Le Dossier d’Agrément Sanitaire
• Module 3 - PMS/Bonnes Pratiques d’Hygiène
• Module 4 - PMS/le plan HACCP 
•  Module 5 - PMS/la traçabilité et la gestion des produits 

non-conformes (retrait/rappel)
• Questions/discussions/recommandations

POURQUOI SE FORMER ?

•  Pour être en conformité avec la réglementation
• Pour connaître la réglementation
• Pour comprendre l’intérêt des BPH et de l’HACCP
• Pour motiver votre équipe
• Pour votre entreprise et vos clients

NOTRE APPROCHE

Une formation adaptable 
à chaque secteur.

Une pédagogie active et 
participative.

Des formateurs 
expérimentés.

Une approche terrain 
et pratique.

Des exemples concrets 

Des quizz et des mises 
en situation.

Une formation construite 
sur la réglementation.

DURÉE

2 jours

BÉNÉFICES ATTENDUS

Connaître la composition 
attendue du dossier 
d’agrément sanitaire 
européen.

Obtenir des solutions 
de présentation.

Etre capable d’élaborer 
les documents 
constitutifs du dossier.

Etre en mesure 
de commercialiser 
ses produits.

DEVIS GRATUIT
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HYGIÈNE EN ALIMENTAIRE
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COMPRENDRE ET RESPECTER 
LES BONNES PRATIQUES D’HYGIÈNE

PROGRAMME

• Introduction - Les objectifs de la formation
• Module 1 - Les dangers et les risques pour le consommateur
• Module 2 - Les micro-organismes
• Module 3 - Hygiène et sécurité du personnel 
• Module 5 - Les locaux et les équipements
• Module 6 - Le nettoyage et la désinfection
• Module 7 - Les Bonnes Pratiques d’Hygiène
• Questions/discussions

POURQUOI SE FORMER ?

•  Pour être en conformité avec la réglementation
• Pour connaître la réglementation
• Pour comprendre l’intérêt des BPH
• Pour motiver votre équipe
• Pour votre entreprise et vos clients

NOTRE APPROCHE

Une formation adaptable 
à chaque secteur.

Une pédagogie active et 
participative.

Des formateurs 
expérimentés.

Une approche terrain 
et pratique.

Des exemples concrets. 

Des quizz et des mises 
en situation.

Une formation construite 
sur la réglementation.

DURÉE

1 jour

BÉNÉFICES ATTENDUS

Comprendre 
la réglementation.

Connaître et comprendre 
les règles de base 
nécessaires à l’hygiène 
des aliments.

Mettre en application ces 
règles sur le poste de 
travail.

Répondre à la législation 
en vigueur en termes de 
formation du personnel.

DEVIS GRATUIT
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HYGIÈNE EN ALIMENTAIRE • RESTAURATION
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COMPRENDRE ET RESPECTER 
LES BONNES PRATIQUES D’HYGIÈNE

PROGRAMME

Aliments et risques pour le consommateur
Introduction des notions de danger et de risque
•  Les dangers microbiens 

- Microbiologie des aliments 
- Les dangers microbiologiques dans l’alimentation 
- Les moyens de maîtrise des dangers microbiologiques

• Les autres dangers potentiels

Les fondamentaux de la réglementation communautaire et nationale 
•  Notions de déclaration, agrément, 

dérogation à l’obligation d’agrément
•  L’hygiène des denrées alimentaires 

(réglementation communautaire en vigueur)
•  L’arrêté en vigueur relatif aux règles sanitaires 

applicables aux activités de commerce de détail
•  Les contrôles officiels 

Le plan de maîtrise sanitaire
• Les BPH  
• Les principes de l’HACCP
• Les mesures de vérification (autocontrôles et enregistrements)
• Le GBPH du secteur d’activité spécifié

POURQUOI SE FORMER ?

•  Pour être en conformité avec la réglementation
• Pour connaître la réglementation
• Pour comprendre l’intérêt des BPH
• Pour motiver votre équipe
• Pour votre entreprise et vos clients

NOTRE APPROCHE

Une pédagogie active 
et participative.

Des formateurs 
expérimentés.

Une approche terrain 
et pratique.

Des exemples concrets.

Des quizz et des mises 
en situation.

Une formation construite 
sur la réglementation.

DURÉE

2 jours

BÉNÉFICES ATTENDUS

Comprendre 
la réglementation.

Connaître et comprendre 
les règles de base 
nécessaires à l’hygiène 
des aliments.

Mettre en application ces 
règles sur le poste de 
travail.

Répondre à la législation 
en vigueur en termes de 
formation du personnel.

DEVIS GRATUIT
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HACCP
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COMPRENDRE ET RESPECTER 
LES BONNES PRATIQUES D’HYGIÈNE

PROGRAMME

• Introduction - Les objectifs de la formation
• Principe 1 - Procéder à une analyse des dangers
•  Principe 2 - Déterminer les points critiques pour la maîtrise 

(CCP/PRPo)
• Principe 3 - Fixer le ou les seuil(s) critiques(s)
•  Principe 4 - Mettre en place un système de surveillance 

permettant de maîtriser les points critiques
•  Principe 5 - Déterminer les mesures correctives à prendre lorsque 

la surveillance révèle qu’un point critique donné n’est pas maîtrisé
•  Principe 6 - Appliquer des procédures de vérification afin 

de confirmer que le système HACCP fonctionne efficacement
•  Principe 7 - Constituer un dossier dans lequel figureront toutes 

les procédures et tous les relevés concernant ces principes 
et leur mise en application 

• Questions/discussions

POURQUOI SE FORMER ?

•  Pour être en conformité avec la réglementation
•  Pour connaître l’HACCP
•  Pour comprendre l’intérêt des Points de contrôle
•  Pour sensibiliser votre équipe
•  Pour votre entreprise et vos clients

NOTRE APPROCHE

Une formation adaptable 
à chaque secteur.

Une pédagogie active 
et participative.

Des formateurs 
expérimentés.

Une approche terrain 
et pratique.

Des exemples concrets.

Des quizz et des mises 
en situation.

Une formation construite 
sur la réglementation.

DURÉE

1/2 journée

BÉNÉFICES ATTENDUS

Comprendre 
la réglementation.

Connaître et comprendre 
l’HACCP.

Mettre en application 
ces règles sur le poste 
de travail.

Répondre à la législation 
en vigueur en termes de 
formation du personnel.

DEVIS GRATUIT


